
 

 

Composition du Comité Directeur au 2 avril 2026 
 
 

Accord de coopération conclu entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission 
communautaire française relatif à la validation des compétences - Art. 7. § 1er.  
 

Liste des organisations et de leurs représentants effectifs et suppléants avec voix délibérative 
 

 
Liste actuelle (arrêtés en vigueur) 

 

 
Demandes de modifications (arrêtés de nomination à 

prendre conjointement par les 3 Gouvernements) 

Le Forem : 
Membres effectifs 

- Monsieur Yves MAGNAN 
- Monsieur Mathieu GAILLARD 

Membres suppléants 
- Madame Tamara DE MÉYÈRE  
- Madame Virginie STIEVENART 

 
 
 
 
 
 

Bruxelles Formation : 
Membres effectifs 

- Madame Olivia P’TITO  
- Madame Jocelyne PIRDAS 

Membres suppléants 
- Monsieur Simon DETREZ 
- Madame Isabelle VERBRUGGEN 

 
 

- Monsieur Jean-Pierre LANDRAIN 
 
 

 

Enseignement pour Adultes : 
Membres effectifs 

- Madame Virginie ROSSET 
- Monsieur Yves DECHEVEZ 

Membres suppléants 
- Madame Rosa VACCARO 
- Madame Jeny CLAVAREAU 

 
 
 

- Madame Jeny CLAVAREAU 
 

 
- Monsieur Yves DECHEVEZ 

IFAPME : 
Membre effectif 

- Madame Marie-Anne NOËL 
Membre suppléant 

- Madame Raymonde YERNA 

 
 
 
 
- Madame Laurie DELSTANCHE 

Service Formation PME : 
Membre effectif 

- Monsieur Christophe MATTART 
Membre suppléant 

- Madame Nathalie MENENDEZ 

 
 

- Madame Nathalie MENENDEZ 

- Monsieur Vincent VLAYEN 

 

https://www.validationdescompetences.be/documents-officiels-et-guides
https://www.validationdescompetences.be/documents-officiels-et-guides
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2019032123#Art.6
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2019032123#Art.8
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Commissaires des Gouvernements 
 

- Cocof : Madame Marie-Astrid DEUXANT 
- Communauté française : Madame Laetitia VAN 

CAUWENBERGE 

- Région wallonne : Madame Françoise PÂQUES 

  
 
 

- Madame Isabelle LAMBERT 
 

 

 

 

Liste des organisations et de leurs représentants effectifs avec voix consultative 
 
Art. 7. § 1er. al. 4 : « L'absence de désignation de ces derniers ou leur absence aux réunions du comité directeur 
demeurent sans incidence sur la régularité du fonctionnement de celui-ci et des décisions qu'il prend. » 
 
 

Le Forem (Service public de l’Emploi): 
Membre effectif 

- En attente de désignation 

Le Forem ne souhaite plus de représentation spécifique 
« emploi ». Les membres FOREm du CODI avec voix 
délibérative faisant le relais interne. Voir avant-projet 
d’accord de coopération modificatif 

ACTIRIS: 
Membre effectif 

- Madame Laurence BAROEN 

 
 

SFMQ: 
Membre effectif  

- Monsieur Thierry VANDER VORST 

 
 

 

 
Experts invités permanents 
 

Secrétaire de la coordination bruxelloise : 
- Madame Laurence HIERNAUX  

 

 

 

Secrétariat 
 

Cellule exécutive du Consortium 
- Monsieur Donat CARLIER 
- Madame Marily ROST  

 
- Madame Elodie TOULEMONDE 
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